
 

 

Flash INFOS CLUB TIR   n° 12   

 

Bonjour à toutes et à tous,   

Le Codir à l’immense plaisir de vous annoncer, sauf contre-ordre, … la réouverture de notre stand le mercredi 20 mai, dès 08h0. 

Vous badges seront réactivés, les codes cadenas identiques.  
Il y aura une grosse journée de travaux la veille, pour mettre le stand en configuration de fin confinement (Covid19), Respect Gestes 

barrière, PORT du MASQUE, condamnation d’un poste de tir sur deux ouvert, pas plus de dix personnes sur une même distance de 

tir, affichage, etc… et pour l’entretien, car les cibles sont invisibles à cause de la hauteur de la végétation !  
 

Merci de lire ce document jusqu’au bout,  pour ne pas vous voir refuser l’accès au stand ! 
 

 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          Vue de la cour devant le pas de tir 200mètres                                                       « Vue » des cibles du 50/100m 

 

Informations suite au CoDir du 16 mai 2020 

Le Président M Alain Mars sera absent du club pour une durée de trois mois, suite un grand état de fatigue, qui n’a 

rien à voir avec le Codid19.  Merci de ne pas le solliciter inutilement, par mail/téléphone. Il a besoin de repos. 

Il a délégué toutes ses fonctions à Jean Cottineau qui va occuper le poste de Président en son absence. 

Merci d’adresser toute votre correspondance postale au club et par mail : arquebusiers.ancenis@free.fr. 

 

************** 

CHARTE SANITAIRE pour réouverture du COMPLEXE de TIR des APA 

Suite aux dispositions sanitaires gouvernementales et de la FFtir, 

notre stand rouvrira le mercredi 20 mai, à 8h00. 
 

Vos badges sont réactivés. Les divers codes restent inchangés. 
 

La réouverture est conditionnée au strict respect par tous, 
 des GESTES BARRIERE Covid-19 et du PORT du MASQUE. 

 

En cas de non-respect des consignes sanitaires, le stand refermera jusqu’à nouvel ordre. 
 

Votre présence volontaire sur le site des APA, 
 vaut acceptation  pleine et entière de cette charte et de votre responsabilité. 

 

Modalités 
Chacun doit porter son masque et se munir de son gel sur le site. 

Les divers points d’eau sont équipés de distributeurs de savon et d’essuis main. 
Un affichage rappelle les modalités d’accès sur tous les pas de tir. 

 

La présence sur chaque pas de tir est limitée à 10 personnes, maxi. 
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Pas de tir 10m :         Fermé. (Consigne fédérale) 

Pas de tir 25m :         5 tireurs, 5 autres sociétaires maxi en attente. 

Pas de tir 50/100m : 5 tireurs, 5 autres sociétaires maxi en attente. 

Pas de tir 200m :       4 tireurs, 6 autres sociétaires maxi en attente. 

Pas de tir 300m :       3 tireurs, 7 autres sociétaires maxi en attente. 

Nota : pour ménager la ciblerie, ne pas saturer en plomb les réceptacles, et éviter les allers/retours aux cibles,  
il est possible de tirer sur le porte cible immédiatement contiguë à son poste. 
 Exemple : je tire au poste 1, je peux tirer sur le porte cible 1 et 2. (le poste 2 étant condamné) 

Pas de tir Plateaux :  2 tireurs. 8 autres sociétaires sont en attente. 

Pas de tir TSV :         10 tireurs, sous la gestion du directeur de tir. 
 

La buvette est fermée. Il n’y a plus de vaisselles ou de verres à disposition. 

Chacun doit apporter ce qui lui est utile et ramener ses déchets. Merci. 
 

En cas d’affluence, merci de ne pas occuper un poste de tir « trop longtemps », 

pensez aux autres. Merci. 
Il est prudent de venir avec une arme de poing et une arme longue, au cas où…. 
Exceptionnellement, vue le faible nombre de postes disponibles, il ne sera pas possible 
d’avoir d’invité durant la période sanitaire. Priorité est laissée aux sociétaires. 
 

AUCUN prêt/location de casques antibruit, agrafeuse, chacun doit s’équiper. 
 

Location arme : chacun nettoiera son arme et devra passer une lingette de désinfectant fournie par 
le club. 
Aucun tapis de tir à disposition, vous devez prévoir le vôtre. 
Nettoyage des points de contact : à charge du tireur (poignée porte, etc…) 

Contrôle de tir : il est prudent de réserver par téléphone/mail son passage pour éviter un 
déplacement inutile… 

La réouverture est conditionnée par la responsabilité et le civisme de tous. 
Merci et bons tirs. Le Codir, le 16mai 2020 

 

****************************** 
 

Le nombre de postes de tir est restreint : 17 postes, pour toutes les distances ! … 

Nous sommes 369 rien qu’en 1er club !.... 

Attention, à la « bousculade », … on va tenter quelque permanence, pour gérer les flux et pour aider au respect de la 

charte sanitaire. Le Codir compte sur votre civisme/responsabilité pour garder le stand ouvert. 

Nous étudions un système de réservation en ligne afin d’éviter un déplacement inutile. 

Il fera l’objet d’un mail ultérieur. 

Pendant le confinement, le club a essayé de vous informer au mieux. Ce n’était pas facile, car parfois 

les informations arrivaient tous les deux jours ou étaient contradictoires.  

Plusieurs d’entre vous ont remarqué cet effort et nous ont remercié, ce qui est fort sympathique. 

D’autres(rares), ont reproché un manque d’informations … On est prêt à leur céder la place, ils feront 

surement mieux !... 
 

Nouvelle réglementation : 

Elle sera effective qu’à partir du 1er juillet 2020.  

Elle fera l’objet d’un mail ultérieur. 
 

 

 

 



 

Perspective en vue de l'appel à cotisation pour la saison 2020 - 2021. 
 

La licence actuelle est de 165€ qui se subdivise en part FFT : 58€, part Ligue :16€, part club :  91€.  
 

Compte tenu de l’état de la trésorerie du club, avec une forte baisse des frais de fonctionnement et suite à la longue 

fermeture du club due au Covid19, il est proposé un remboursement aux sociétaires, sur la licence de l’an passé 

(2019-2020), à valoir sur la prochaine licence (2020-2021). 
 

Ce qui reviendra à :  

- 145€ pour un 1er club, au lieu de 165€ 

- 260€ en tarif couple, au lieu de 293€ 

- 80€ en tarif jeune, au lieu de 90€ 

- Tarif 2ème club : inchangé.  

- Tarif licence nouvel arrivant inchangé : 165€, comme voté lors de l’A.G. 

Bien entendu, les sociétaires qui souhaitent acquitter la somme prévue (165€) pourront le faire. 

Cette proposition a été adoptée à l’unanimité par le Codir. 
 

Attention Travaux et nouvelle fermeture en vue, du 15 au 26 juin … désolé,  

Le stand reste fermé tous les mardis pour travaux. 

Suite à un affaiblissement grave du mur réceptacle du 200m et à la remise en état de la casquette de protection du 

même mur (pour éviter ricochets), les pas de tir 50/100 200m et l’aire de tir plateaux seront fermés les semaine 25 et 

26, donc du 15 au 26 juin. 

Seul le pas de tir 25m sera accessible. 

Deux entreprises interviendront pour ces travaux et n’ont pas été en mesure de le faire durant le confinement. 
 

Activités à venir : si tout va bien… 
 

Permanence :  ce mercredi 20 mai(après-midi), avec Ludovic, pour tir sur gongs et mise à jour possible carnet de tir. 

Rappel, attention, plus que 5 postes disponibles au 25m….merci de patienter. 

Ouverture du 300m : jeudi matin 21 mai, de 9h à11h30, tél pour réserver un poste au 06.09.34.43.70,  

que 3 postes disponible, en restant qu’une heure environ, pour permette de tirer aux copains. 

Tir plateaux : jeudi 4 juin. 

T.S.V: 23 mai, 6 et 27 juin, 4 juillet.  

Formations : 30 mai et 27 juin. Les moniteurs et sociétaires en formation recevront un mail spécifique. 

Toutes ces activités sont validées par le CoDir et dépendant aussi de l’évolution des consignes FFtir et 

gouvernementales et du respect des gestes barrières et port du masque par chacun. 
  

 

Certains évoquent des difficultés diverses avec les préfectures, pour des renouvellement 

/acquisitions 
 

Comme pour le contrôle technique, les préfectures accordent un délai supplémentaire pour les renouvellements 

Voir site : https://armes-ufa.com/spip.php?article2624  et l’Unpact www.unpact.net 

par contre, comme il est recommandé depuis de nombreuses années… 

Une aide juridique efficace sera apportée que par une association de défense des tireurs, à chacun d’y adhérer ou non. 
  

 

Réouverture de l’armurerie Milliet à Vertou depuis mardi dernier.  

   
 

Prenez soin de vous et de vos proches 

Merci de respecter les gestes et consignes de réouverture. 

 

A bientôt 

 

Le CoDir 
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